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Arrêté préfectoral portant restitution de la compétence PLU aux communes membres de la

communauté de communes de Domme-Villfranche du Périgord
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Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air
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des déchets verts, aux autres usages du feu et aux

obligations de débroussaillementAP relatif aux brûlages déchets verts

Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 129



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 130



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 131



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 132



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 133



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 134



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 135



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 136



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 137



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 138



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 139



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 140



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 141



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 142



Préfecture de la Dordogne - 24-2017-04-05-001 - Arrêté préfectoral pour la prévention de la pollution de l'air et des incendies de forêt, relatif aux brûlages à l'air
libre des déchets verts, aux autres usages du feu et aux obligations de débroussaillement 143



Préfecture de la Dordogne

24-2017-03-29-001

HabilitFunerDESCOUT

Renouvellement habilitation funéraire SARL "DESCOUT CHARTIER" à Saint Aulaye-Puymangou
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UD-DIRECCTE

24-2017-03-29-003

Récépissé de dépôt SAP CIAS au coeur des 3 cantons

Récépissé de dépôt de déclaration de service à la personne (CIAS Au Coeur des 3 Cantons)
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.I.A.S.) 

 AU CŒUR DES TROIS CANTONS 

Enregistré sous le numéro SAP262406093 
 

 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 
- Vu l’arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément N° SAP262406093 délivré le 31 janvier 2012 au 
Centre Intercommunal d’Action Sociale de LA FORCE jusqu’au 31 décembre 2016, et l’arrêté portant 
renouvellement d’agrément N° 262405236 délivré au Centre Intercommunal d’Action Sociale de SIGOULES 
jusqu’au 7 juillet 2015, 
 
- Vu la délibération du 27 septembre 2016 du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action 
Sociale considère que le CIAS de SIGOULES est dissout au 31 décembre 2016 et que la totalité de ses 
moyens (actifs et passifs) seront transférés au CIAS de LA à compter du 1er janvier 2017.  
 
- Vu la nouvelle appellation du CIAS issu de la fusion : CIAS AU CŒUR DES TROIS CANTONS 
 
- Vu l’autorisation du conseil départemental de la Dordogne en date du 12 novembre 2013, 
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 15/11/2016 portant subdélégation à la Directrice de 
l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
DELIVRE :  
 
Un récépissé de déclaration d’activités de services à la personne le CENTRE INTERCOMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CIAS) AU CŒUR DES TROIS CANTONS, dont l’établissement principal est situé 
2 rue Jean Miquel 24130 LA FORCE, 
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Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
   
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP262406093, pour les activités suivantes, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE : 
 
 
ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains »  
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses 
- Livraison de repas à domicile 
- Garde d’enfants à domicile de plus de 3 ans 
- Assistance administrative à domicile 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transport, actes de la vie courante) 
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante. 
- Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes handicapées et 

pathologies chroniques), à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux 
- Prestations de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

personnes âgées/personnes handicapées et pathologies chroniques). 
 
 
ACTIVITES SOUMISES A L’AUTORISATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
DORDOGNE en mode prestataire : 
 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d’actes médicaux 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes relevant d’actes médicaux) 
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide à la mobilité, transports, actes de la vie courante 
- Aide et accompagnement des familles fragilisées 
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, conformément à l’article L 7232-1-1 du code du travail, ou de la 
mise en place d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive visées à l’article L 7232-1-2 du code du travail, ces activités ouvrent droit au bénéfice des avantages 
fiscaux et sociaux tels que définis à l’article L 7233-2 du code du travail. 
 
Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n’ouvrent droit aux dispositions de l’article L 7233-2 du Code du Travail et de 
l’article L 241-10 du Code de la Sécurité Sociale que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Toute modification, concernant la personne morale ou ses activités exercées, devra faire l’objet d’une 
déclaration modificative préalable auprès de l’Unité Départementale de la Dordogne. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 1er janvier 2017.  
 
Le présent récépissé est délivré sans limitation de durée. 
 
L’enregistrement de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 
 

 
 

Fait à Périgueux le 29 mars 2017 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe 
 
Signé 
 
Joëlle JACQUEMENT    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité  

24016 PERIGUEUX CEDEX 

Tél. : 05.53.02.88.64      Télécopie : 05.53.02.88.59 

www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 
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UD-DIRECCTE

24-2017-03-30-006

Récépissé de dépôt SAP GORSSE Yohann

Récépissé de dépôt déclaration Service à la Personne - GORSSE Yohann
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

GORSSE Yohan 

Enregistré sous le numéro SAP828322826 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et du 15/11/2016 portant subdélégation 
à la Directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Monsieur GORSSE Yohan au statut de micro entreprise dont le siège social est situé Le 
Bourg 24230 ST VIVIEN DE VELINES,  
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 19 mars 2017, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP828322826 au nom de GORSSE Yohan sans limitation 
de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et 
exercées en mode prestataire : 
 
1. Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 
2. Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains ». 
 
Ces activités exercées par le déclarant ouvrent droit au BENEFICE DES AVANTAGES FISCAUX ET 
SOCIAUX tels que définis à l’article L 7233-2 du Code du Travail. 
 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
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DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à Périgueux le 30 mars 2017 
 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
 
Signé 
 
Joëlle JACQUEMENT 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 

 

www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 
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UD-DIRECCTE

24-2017-03-30-005

RECEPISSE DECLARATION SAP BAUDEAU

MIKAEL

Récépissé déclaration SAP BAUDEAU Mikaël
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

BAUDEAU Mikaël 

Enregistré sous le numéro SAP827726415 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et du 15/11/2016 portant subdélégation 
à la Directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Monsieur BAUDEAU Mikaël au statut de micro entreprise dont le siège social est situé au 
lieu-dit Chanat 24370 PRATS DE CARLUX,  
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 10 mars 2017, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP827726415 au nom de BAUDEAU Mikaël sans 
limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute 
autre, et exercées en mode prestataire : 
 
1. Entretien de la maison et travaux ménagers 
2. Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 
3. Livraison de courses à domicile 
4. Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses. 
 
Ces activités exercées par le déclarant ouvrent droit au BENEFICE DES AVANTAGES FISCAUX ET 
SOCIAUX tels que définis à l’article L 7233-2 du Code du Travail. 
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TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à Périgueux le 30 mars 2017 
 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
 
Signé 
 
    Joëlle JACQUEMENT 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 
Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 

 

www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 
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24-2017-04-03-002

Récépissé dépôt  déclaration SAP BERTON Amandine

Récépissé de dépôt de déclaration d'un organisme de service à la personne BERTON Amandine

UD-DIRECCTE - 24-2017-04-03-002 - Récépissé dépôt  déclaration SAP BERTON Amandine 217



  

 

 

 
 

 

PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

BERTON Amandine 

Enregistré sous le numéro SAP828160952 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes et du 15/11/2016 portant subdélégation 
à la Directrice de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, la directrice de l’Unité départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Madame BERTON Amandine au statut de micro entreprise dont le siège social est situé 
au lieu-dit Chanat 24370 PRATS DE CARLUX,  
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 11 mars 2017, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP828160952 au nom de BERTON Amandine sans 
limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute 
autre, et exercées en mode prestataire : 
 
1. Entretien de la maison et travaux ménagers 
2. Garde d’enfants à domicile de plus de 3 ans (à l’exclusion des enfants handicapés) 
3. Livraison de courses à domicile 
4. Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses. 
 
Ces activités exercées par le déclarant ouvrent droit au BENEFICE DES AVANTAGES FISCAUX ET 
SOCIAUX tels que définis à l’article L 7233-2 du Code du Travail. 
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TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 
 
 
 

 
 
 
 

Fait à Périgueux le 3 avril 2017 
 
 
 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
La Directrice adjointe du travail 
 
Signé 
 
Joëlle JACQUEMENT 
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